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N ° 38 -  JANVIER 2015 

Mesdames, Messieurs, mes chers Administrés,                            

  

Les vœux les plus sincères de santé et d’épanouissement 

personnel pour 2015, que votre Conseil Municipal et            

moi-même formulons, s’adressent à vous, vos enfants, 

vos parents et tous ceux qui vous sont chers ainsi qu’à 

notre commune. 

Ils vont également à tous les bénévoles des associations 

et enfin à ceux qui sont plongés dans la maladie, ceux 

qui n’ont pas d’emploi, aux personnes seules et aux plus 

vulnérables. 

Que ces vœux vous apportent le réconfort, la santé et la    

réalisation de vos souhaits les plus chers. 

Je profite de ce message pour souhaiter la bienvenue aux 

nouveaux arrivants dans notre commune ; je souhaite 

qu’ils s’y épanouissent sereinement et espère les voir 

s’associer à la vie de notre village. 

… /... 
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Sur un plan général, malgré une conjoncture difficile et des indicateurs pessimistes, 

je souhaite que la situation économique de notre pays s’améliore en 2015.  

 

Par ailleurs, dans un monde qui demeure plus que jamais incertain et dangereux, 

où les menaces de guerre s’ajoutent aux risques terroristes, je souhaite que 2015 

reste une année de paix. 

 

Traditionnellement, le souhait du Maire pour les vœux est l’occasion de dresser un 

bilan de l’année écoulée et de se projeter dans l’avenir. 

Je dois reconnaître, une fois de plus, que celui de notre commune peut être       

considéré comme positif. 

 

J’associe notamment à cette réussite mes adjoints, l’ensemble des membres du 

Conseil Municipal, les membres du CCAS (Centre Communal d’Action Sociale), les 

membres des différentes commissions municipales (impôts, révision                  

liste électorale, ...) ainsi que les enseignants, ATSEM, personnel communal, tant 

administratif que technique. 

 

Je me propose donc de faire un tour d’horizon des principaux chantiers, actions,   

acquisitions et dossiers gérés par l’équipe municipale, sans augmentation d’impôts 

de la part communale et vous  invite à parcourir la rétrospective de 2014 au travers  

de notre « Saintines.Com ». 

 

Je terminerai par vous renouveler tous mes vœux. Les Adjoints, les membres du 

Conseil Municipal et les agents municipaux se joignent à moi pour vous souhaiter 

une très Bonne Année 2015. 

                                                                                                     Votre Maire, 

                                                                                 Jean-Pierre DESMOULINS.  
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En 2014, nous avons, sans appliquer d’augmentation sur les taux d’impôts     

communaux, effectué les investissements suivants : 

 Acquisition de nouvelles décorations de Noël, que vous avez pu apprécier 

durant ces fêtes. 

 

 Achat et installation dans les classes maternelles de nouvelles chaises et 

tables. 

 

 Pour la sécurité de tous, l’achat et l’installation de différents matériels de 

surveillance (caméra au City-Stade). 

 

 Modernisation du système informatique des bureaux de M. le Maire et des 

Adjoints (achat de 2 PC + logiciels adaptés). 

 

 Installation de vasques fleuries sur de nombreux éclairages publics afin 

d’égayer notre village. 

 

 Achat de nouvelles tables et chaises pour notre salle des fêtes afin      

d’accueillir au mieux les évènements organisés (repas divers, ciné rural, 

prêt aux associations …). 

 

 Remplacement et modernisation du standard téléphonique devenu         

totalement obsolète. 

 

 Remplacement du véhicule utilitaire afin de faciliter les déplacements de 

nos agents (l’ancien n’étant plus utilisable). 

 

 Nous avons, courant 2014 et suite aux intempéries de 2013, dû effectuer 

les réparations nécessaires sur les toitures des différents bâtiments     

communaux (église, salle des sports, salle des fêtes, presbytère et salle 

paroissiale). 

 

 Réfection d’un appartement rue Maurice Thorez (reste un à terminer). 

 

 Modernisation des installations des écoles en changeant les postes de la 

salle informatique et en installant dans les classes primaires des systèmes      

informatisés performants, TBI (tableau blanc interactif). 
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 Ouverture, en début d’année 2014, de notre nouveau local qui assure la 

cantine et le périscolaire avec les installations nécessaires au bien-être des 

enfants ainsi qu’à leur sécurité. 

 

 Achèvement des travaux d’enfouissement des réseaux rues du Clos de 

Chaly et du Fond Mottelet. 

 

 Mise en place d’un panneau lumineux afin d’informer le plus grand nombre 

de nos citoyens. 

 

 Viabilisation des parcelles communales pour leur mise en vente afin      

d’accueillir de nouvelles constructions :  

   - 4 lots rue Gérard Philippe 

   - 2 lots rue Jean Jaurès 

 

 Finalisation du dossier de reprise des concessions du cimetière. 

 

 Installation d’un feu tricolore avec régulateur de vitesse pour la mise en   

sécurité de la sortie du nouveau lotissement (il passe au rouge lorsque les          

véhicules arrivent à plus de 50 km/h).  

 

 Adhésion au Ciné Rural afin de proposer des projections de films et dessins 

animés plusieurs fois par an. 

 

 Mise en place des NAP (Nouvelles Activités Périscolaires), à titre gratuit 

pour les familles, le vendredi après-midi et organisation du transport pour 

l’accueil de loisirs du mercredi après-midi. 

  

 Transport hebdomadaire des personnes en difficulté pour faire leurs 

courses. 

 

 Livraison des repas à domicile chaque jour pour les personnes qui le          

souhaitent. 

 

 Poursuite de  nos actions concernant le suivi et la surveillance du site de 

l’ex-décharge Néry / Saintines. 
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Nos impôts de 2011 à 2014 

Aucune augmentation de la part 

communale des impôts. 

Promesse tenue 

 2011 2012 2013 2014 

Taxe  

D’habitation 
17,40 % 17,40 % 17,40 % 17,40 % 

Foncier 

Bâti 
12,55 % 12,55 % 12,55 % 12,55 % 

Foncier 

Non Bâti 
52,51 % 52,51 % 52,51 % 52,51 % 

Taxe 

Professionnelle  
24,26 % 24,26 % 24,26 % 24,26 % 
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Périscolaire : 

 Pose de la sous-couche au sol 

 Condamnation des fenêtres intérieures 

 Création des portes intérieures 

 Ravalement extérieur  

 

Appartement rue Maurice Thorez : 

 Pose du sanitaire salle de bains 

 Installation plomberie et éléments de cuisine 

 Pose du carrelage 

 Mise en peinture  

 Pose du placo et de faux plafond 

 

Entretien régulier des espaces verts de la commune : 

 Tonte – Taillage des haies – Désherbage (rue Jean Jaurès, Cimetière et 

Presbytère) 

 Remise en état de la sente piétonne aux abords de la salle des sports 

 

Travaux de rénovation de la classe de Madame BALLAND : 

 Réparation du plafond endommagé par la pluie 

 Mise en peinture du plafond, des murs et fenêtres 

 Occultation du couloir par des plaques de plâtre 

 

Peintures routières sur stationnements, stops et passages piétons 

 

Salle des Fêtes : 

 Réfection totale des peintures 

 En cours : changement des dalles du plafond, ponçage et vitrification 

du parquet 

Nous avons actuellement 4 agents communaux que nous remercions vivement 

pour le travail effectué au cours de l’année.  

 

L’Adjoint aux travaux, 

Christian SRACZYK. 
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 Voter les mêmes taux des 4 taxes communales (pas d’augmentation de la 

part communale). 

 

 Poursuivre l’enfouissement des réseaux électriques, téléphoniques, passage 

des gaines de fibre optique, remplacement des éclairages publics (rue     

Pasteur, impasse Pasteur,  antennes de la rue Pasteur) si toutefois nous 

sommes subventionnés. 

 

 Remplacement des huisseries, des portes, des fenêtres des trois classes    

élémentaires (dans l’attente d’une subvention). 

 

 Rénovation de certains biens immobiliers communaux ainsi que le dernier 

appartement rue Maurice Thorez, isolation des combles restant à réaliser, 

modification de l’accès aux combles (escalier). 

 

 Suite au décret instaurant la suppression d’instruction du droit des sols et 

des permis de construire par les services de l’Etat, à partir de juillet 2015, 

les collectivités intégrées à un EPCI (Etablissement Public de Coopération  

Intercommunale) de plus de 10 000 habitants devront transférer la        

compétence (estimation du coût pour la commune : 5000 €). 

 

 Aménagement progressif d’accès aux nouvelles propriétés (pluvial, bateaux, 

trottoirs) suivant la capacité financière de la commune. 

 

 Acquisition et remplacement des décorations de Noël ainsi que l’achat et 

l’installation des prises normalisées de raccordement. 

 

 Comme vous le savez, notre dernier commerce « LE TROPICO » est en vente 

et sa fermeture définitive devrait avoir lieu prochainement. Afin d’assurer 

certains services aux habitants, la Mairie s’engage à : 

   -  la mise en place d’un point de vente de pain 

   - la reprise de l’agence postale (à savoir qu’un délai administratif       

      réglementaire est nécessaire après la fermeture du Tropico - délai  

      estimé à  environ 2 mois par la direction de la Poste). 

  Nous ne manquerons pas, bien entendu, de vous tenir informés de cette  

  nouvelle organisation. 

 

 Mise en vente de lots de terrain à bâtir (sortie de Saintines coté Est). 
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Fête de la Saint-Denis 

Repas des Aînés 

Nos aînés de plus de 60 ans ont été invités par la 

commune à un repas servi en leur honneur, repas 

de grande qualité qui a ravi les papilles, préparé 

par le traiteur Charles DELSAUX de Pierrefonds. 

Ces aînés se sont transformés en adolescents le 

temps de plusieurs danses sur une piste endiablée, 

sous la musique de notre DJ Didier Thieux que nous 

remercions pour son investissement. 

La fête communale s'est déroulée le dimanche 12 octobre de 14 à 17h. 

Les années précédentes, la fête foraine s'installait à Saintines et des tours de     

manège étaient offerts aux enfants. Les forains étant de moins en moins présents, 

avec peu d'attractions, nous avons décidé de ne pas reconduire cette année. 

Le Maire et son Conseil ont offert quelques heures ludiques aux enfants de la     

commune. Au programme : trampoline à élastiques, structure gonflable, tir à l'arc, 

maquillage et sachets de bonbons offerts aux écoliers Saintinois. 

L'après-midi s'est déroulée dans la joie et la bonne humeur, les enfants et les     

parents étaient ravis. 
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Téléthon 

11 Novembre 

Le Téléthon s'est déroulé le vendredi 5 décembre.  

Les enseignants ont organisé une manifestation sportive avec tous les élèves de 

l'école. Chaque classe a effectué des parcours, défis, etc... dans la salle des 

sports. 

Les parents sont venus encourager leurs bambins, les enfants étaient heureux de 

participer à ce moment de solidarité. 

Plusieurs personnes sont passées en mairie pour faire des dons, une urne y était 

à disposition. Les gains pour cette année sont de 248,45€. 

Nous remercions chaque participant, qu'il soit dans l'action ou dans la donation. 

Il faut également ajouter notre participation au repas organisé par les communes 

de Béthisy et Saint-Sauveur. En effet, une soirée a lieu chaque week-end de    

Téléthon avec une excellente choucroute. La commune de Saint-Sauveur prête 

gratuitement la salle des fêtes, un traiteur de Compiègne reverse la totalité de la 

recette à l'AFM, plusieurs bénévoles font le service et un groupe de musique de 

Béthisy-Saint-Pierre assure la soirée musicale. Beaucoup de personnes de     

Saintines se retrouvent autour de ce bon plat pour un grand moment de        

convivialité. 

Comme chaque année, nous avons commémoré le 11 novembre 1918 par une  

cérémonie émouvante avec des discours prononcés par M. le Conseiller Général 

Jérôme Furet et M. le Maire. 

Les enfants y étaient nombreux, chacun a reçu un petit drapeau français. Ils ont 

chanté la Marseillaise et lu des lettres de poilus autour du monument aux morts. 

Les élèves de la classe de CM2 de Mme Balland avaient préparé une très belle   

exposition sur la 1ère guerre mondiale avec des recherches sur les soldats de 

Saintines morts pour la France, des lettres de poilus imaginées et écrites par les 

enfants eux-mêmes (ils ont su de manière admirable nous faire passer les     

émotions que l'on peut ressentir en lisant de vraies lettres) et des dessins         

représentant la guerre. Exposition que tout le monde a pu admirer lors du pot de 

l'amitié offert par la Mairie. 

Nous remercions vivement les enfants, les enseignants et chaque participant. 
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Noël de la Mairie 

Le père Noël est venu dans notre commune pour offrir un cadeau à chaque 

enfant de l'école du village. Les enfants ont pu le voir, lui parler et          

l'embrasser avant de repartir avec un paquet de chocolats. 

L'organisation différente cette année a été très appréciée par les enfants et 

leurs parents qui ont pu participer à ce moment de convivialité. 

Après quinze années de bons et loyaux services en tant qu’agent 

d’entretien essentiellement consacré à nos écoles, Mme LOPES a 

pris sa retraite en fin d’année 2014. 

Nous avons fêté son départ en présence de tous les employés    

municipaux, les Adjoints et le Conseil Municipal le                     

vendredi 09 janvier 2015. A cette occasion, M. le Maire lui a remis 

un cadeau et une composition florale. 

Nous lui souhaitons une très bonne retraite bien méritée.  
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Une 1ère séance de cinéma a été organisée le 22 décembre avec la projection du 

film « Obélix et le Domaine des Dieux » dans la salle des fêtes.  

Cette projection a été couronnée de succès avec pas moins de 80 entrées. Enfants 

et parents ont beaucoup apprécié ce film, les rires étaient au rendez-vous. 

Nous tenons à remercier tout particulièrement Mme Catherine Borowska qui a     

procédé à la vente des billets, ainsi que le Comité des Fêtes pour sa participation  

bénévole. 

Le ciné rural est une association qui organise des séances de cinéma dans le       

département de l'Oise. Ses ressources viennent de la subvention du Conseil         

Général, de la vente des entrées et de la cotisation de chaque commune. 

Une séance sera planifiée environ une fois par mois. Le tarif est de 4 euros pour les 

adultes et 3 euros pour les enfants de moins de 16 ans. 

Une demande avait déjà été faite dans les années 80 pour adhérer à cette          

association mais celle-ci avait été refusée à l'époque. 

Projection du 31 janvier 

17h30 20h00 

Programme des projections du 1er semestre : 

14 mars, 11 avril, 9 mai et 13 juin 2014 

L’Adjointe aux fêtes et cérémonies, 

Delphine DEBRAY. 
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Depuis plusieurs mois nous avons mis l’accent sur la communication au travers    

de différents supports : 

 Le site internet de la commune et le panneau lumineux sont mis à jour             

quotidiennement et en temps réel pour les informations les plus importantes. 

 Notre édition communale «Saintines.Com » continuera à être publiée plusieurs 

fois par an et pourra être complétée ponctuellement par des « flash ». 

 Les panneaux d’affichage 

Site internet de la commune 

Saintines.fr 

Le Saintines.Com est également disponible sur notre site internet 
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En fin d'année, notre panier gourmand a été remis aux habitants de 65 ans et 

plus, soit 97 colis. 

Nombre de personnes concernées se sont déplacées en Mairie. Elles ont été reçues 

par M. le Maire et les membres du C.C.A.S. et ont pu, après un petit café          

accompagné d'un morceau de brioche, repartir avec un panier garni. Pour les    

personnes ne pouvant se déplacer et sur demande, ce panier a été remis à leur 

domicile. 

Nous essayons de cibler les personnes en difficulté et M. le Maire et sa 1ère        

adjointe ont pu remettre le 20 décembre, des colis de produits alimentaires de 

première nécessité à 7 familles. 

Ces colis ont été grossis grâce à l'Epicerie Sociale que nous remercions vivement. 

Nous restons toujours à votre disposition sur rendez-vous le samedi matin pour 

vous aider dans la gestion de vos documents administratifs au quotidien. 

L'équipe du C.C.A.S. 

La bibliothèque fonctionne avec 3 bénévoles et l’inscription est gratuite pour tous 

les Saintinois et Saintinoises. 

Nous avons un partenariat avec la Médiathèque de l’Oise et avec la bibliothèque 

de Béthisy-Saint-Pierre ce qui nous permet d’avoir des délais moins longs. 

Vous pouvez venir faire des réservations les jours d’ouverture soit : 

 Le lundi de 16h30 à 18h00 

 Le mercredi de 16h30 à 18h15 

Nous vous souhaitons à tous Bonheur, Santé et Prospérité pour l’année 2015, et 

nous vous attendons toujours plus nombreux. 

Anne-Marie, Michèle et  Monique. 
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La mise en service des feux tricolores servant à l'accès et la sortie du lotissement a 

été menée de concert avec l'arrivée des locataires. 

Cette bonne réalisation permet à la fois de sécuriser le carrefour et aussi de faire 

ralentir les usagers transitant par le CD 123. 

En effet, les radars installés relèvent la vitesse des véhicules sortant et rentrant 

dans Saintines. 

Les feux tricolores ne peuvent passer au vert que lorsque la vitesse relevée est    

inférieure à 50 km/heure. 

Carrefour à feux 

Remise des clés aux locataires du lotissement OPAC 

C’est le vendredi 28 novembre 2014 que les responsables de l’OPAC ont remis les 

clés aux nouveaux locataires, en présence de M. le Maire de Saintines et de ses     

Adjoints. 

Chacun a pu apprécier  la qualité des habitations. L'évènement s’est déroulé dans la 

bonne humeur et la convivialité.  L’ensemble des participants ont partagé un        

petit-déjeuner offert en cette occasion par l’OPAC, organisme  que nous remercions 

vivement. 

Cette visite a permis à M. le Maire et ses Adjoints de rencontrer chaque administré 

dans leur nouvelle résidence.   

Nous leur souhaitons la bienvenue, que petits et grands s’intègrent au mieux à la 

vie de notre village. Nous restons à leur écoute pour tous renseignements utiles aux 

heures et jours d’ouverture du secrétariat de la Mairie.     
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Inauguration du lotissement OPAC 

Après le traditionnel coupé de ruban, a eu lieu la visite d'un pavillon loué à M. et 

Mme Marinier que nous remercions pour leur chaleureux accueil.  

Ensuite, dans la salle du Conseil Municipal,  M. le Maire, M. le Vice-Président de 

l’OPAC et  M. le Président du Conseil Général ont prononcé un discours. 

L’inauguration s'est terminée autour du verre de l’amitié offert par les services de 

l’OPAC que nous remercions vivement.  

Samedi 13 décembre 2014 a eu lieu l’inauguration du lotissement en présence de 

M. Yves Rome Président du Conseil Général, de M. Perronneau Directeur de 

l’OPAC, des différents représentants de l’OPAC, d’un représentant de l’EPFLO 

(Etablissement Public Foncier de l’Oise), de notre Conseiller  Général M. Jérôme 

Furet, de M. Bertrand Brassens vice-président de l’OPAC, de M. l’architecte chargé 

de la maîtrise d’œuvre,  des responsables d’entreprises de travaux  accompagnés 

des conducteurs d’opérations. Etaient également présents les Maires, Adjoints et  

élus des communes voisines, M. le Maire de Saintines, ses Adjoints et le Conseil       

Municipal. 
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En 2014, comme annoncé dans notre bulletin, les délégués ont voté une       

nouvelle baisse du prix de vente de l’eau (-15,60%). 

 

Le dossier de renouvellement, renforcement et mise aux normes d’alimentation 

de la ruelle Séraphine à Saint-Sauveur ayant été accordé en fin d’année, les    

travaux vont démarrer dès janvier 2015. 

C’est l’entreprise CAGNA qui a remporté le marché et nous demandons aux     

riverains de leur réserver le meilleur accueil possible. 

 

Une demande de subvention a été déposée pour remplacer la conduite et les   

alimentations de la rue Pasteur et ses impasses. En effet, nous avons constaté 

plusieurs ruptures et casses sur cette partie du réseau. 

Si nous obtenons les aides nécessaires à l’exécution de ces travaux, ils seraient 

réalisés conjointement avec l’enfouissement des réseaux électriques et           

téléphoniques engagé par la commune. 

 

Les délégués du SIAEP Saintines/Saint-Sauveur, ainsi que notre secrétaire Lucie         

RAMBOUILLET se joignent à moi pour vous souhaiter une Bonne Année 2015, 

santé, bonheur, joie et réussite dans vos projets pour vous et tous ceux qui vous 

sont chers. 

 

Le Président, 

Jean-Pierre DESMOULINS. 
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Notre commune a la chance d’avoir un réseau d’eau particulièrement récent, 

néanmoins, des incidents peuvent survenir (fuites). 

Il est impératif que chaque incident constaté soit signalé au fournisseur (Véolia) 

mais également à la Mairie. 

Domaine 

Privé 

Domaine 

Public 

A savoir  

L’eau consommée après le compteur (domaine privé) est 

à la charge de l’abonné mais l’eau consommée avant le 

compteur (domaine public) suite à des fuites est  

intégralement facturée au SIAEP 

Véolia 

Service de distribution d’eau   

potable 

09.69.36.72.61 

Mairie de Saintines 

03.44.40.97.06 
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Depuis janvier 2014, la commune organise un service de transport pour les       

personnes en difficulté afin de faire leurs courses à Béthisy-Saint-Pierre (et          

occasionnellement à La Croix-Saint-Ouen) 

Ce transport est assuré par « l'Age d’Or Services », vous trouverez plus de                

renseignements en mairie. 
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Mariages 

 

      ALVES Jean-Louis & DECHEPY Corinne 1er mars 

      BREJAUD David & SPYCHALA Isabelle 03 mai 

      FRASIER Kévin & MOREL Justine 14 juin 

      GREDZYNSKI Olivier & DOUJA Houria 27 juin 

      BAUMGARTHEM Johnny & MAUGY Magalie 06 septembre 

Décès  

 

PARROT veuve DELION Simone 21 janvier 

BIGORNE André 31 janvier 

BASTIANI Pascal 10 février 

ALVES Jean-Louis 03 mai 

CAILLOT veuve PASTOL Ginette 12 mai 

BAILLEUX Michel 26 août 

DUPONT André 07 décembre 

Naissances  

 

BLANCHARD Elsa  14 janvier  MARGOLLE Jules    12 juin 

DERE Maëlys   18 janvier  PERDU BOROWSKA Raphaël  18 juin 

GOUYER Ethan  05 février  COINT Maxence    02 juillet 

MANCHUETTE Tiana 12 mars   IGNARSKI Timéo    09 juillet  

BELHOUL Lyse  20 mars   MACHY Manon    30 juillet  

BELHOUL Anaïs  20 mars   FERRARINI Elio    31 juillet  

SIMON Ilan   1er mai   MARIE Lyana    19 août   

BUGAJ Maëlys  25 mai   LECLERE Thomas   14 septembre 
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Marché de Noël de l’école le 18 décembre 2014 

Toute l’équipe de la commission communication 

vous présente ses Meilleurs Vœux pour 2015. 
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Nous avons fêté en  2014 nos 10 ans d’existence et sommes      

heureuses d’être accueillies également à Saintines depuis         

maintenant 6 ans. 

L’association a bien évolué depuis ses débuts avec maintenant 3 soirées et une   

matinée réparties  sur Villeneuve-sur-Verberie et Saintines et l’ajout d’un cours de 

Hip-Hop pour les enfants.  

Chaque année, nous organisons une soirée festive où la bonne ambiance est      

toujours au rendez-vous et un « pique-nique » de fin d’année.  

L’adhésion vous permet de participer aux cours de Saintines et de                       

Villeneuve-sur-Verberie, n’hésitez pas à nous contacter par mail                                                        

assoc.villeneuvesaintines60@yahoo.fr  ou d’appeler Fabienne au 06.65.35.68.81 

pour tous renseignements. 

Les membres du bureau vous souhaitent une belle, heureuse et sportive année 

2015 

Bien Etre pour Tous 

Ordi Facile 

Les cours informatiques ont repris depuis le mois d’octobre et se  

déroulent dans une ambiance conviviale. 

Nous nous retrouvons le mercredi  

après-midi. 

Je remercie vivement les bénévoles qui viennent me 

prêter main forte pour assurer ces cours et pour que 

tous puissent en profiter au maximum. 

En ce début d’année 2015, je vous présente tous mes 

vœux de bonheur pour vous et vos familles.                                  

                  La Présidente, 

                 Jeanine Copigny. 

mailto:assoc.villeneuvesaintines60@yahoo.fr
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Le Comité des Fêtes est heureux de vous souhaiter une très bonne 

année 2015 et tient à remercier toutes les personnes qui ont       

participé aux manifestations de l’année écoulée. 

 

Dates à retenir : 

- 30 Janvier : Assemblée générale dans la salle des fêtes à 19h00  (Les personnes 

     désirant nous rejoindre seront les bienvenues)   

- 07 Février : Concours de belote. 

- 04 et 06 Avril : Pâques 

- 24 Mai : Brocante 

- 20 Juin : Fête de la musique avec l’orchestre IB Energie Musique. 

- 06 Septembre : Course cycliste.   

Randonnée pédestre du printemps : date à déterminer.       

          

Le Président du Comité des Fêtes, 

Jean BOROWSKA.  

Comité des Fêtes de Saintines 

L’association des Aînés Ruraux de Saintines présente ses meilleurs vœux à tous 

les Saintinois et Saintinoises. 

En ce début d’année, nous renouvelons nos remerciements à la municipalité 

pour son soutien à la vie associative de notre club, par sa subvention et par la 

mise à disposition de la salle pour nos activités. Notre but est la rencontre de 

nos adhérents tous les 15 jours, pour leurs parties de cartes et autres jeux. 

En 2014, nous avons pu organiser quelques sorties, à savoir : 

 le 20 mars, repas choucroute à la Chaumière. 

 Le 10 mai, théâtre des Nouveautés, suivi d’un repas. 

 Le 02 septembre, spectacle cabaret brésilien en Belgique. 

 Le 27 octobre, fête de l’amitié au TIGRE à Compiègne sur le thème 

« Amériques Latines ». 

 Le 13 décembre, repas de fin d’année animé par Didier Thieux. 

 Le 15 décembre à Paris, repas, bateau-mouche et illuminations de Noël. 

 

La Présidente de l’association, 

Ginette DESMOULINS. 

Club de l’Amitié 
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ATT Saintines 

Association de Tennis de Table de SAINTINES 

Cette saison l’Association de Tennis de Table de SAINTINES compte 40 licenciés 
(jeunes et adultes) qui pratiquent notre sport en loisir ou en compétition.  

 

Concernant les compétitions, la première phase du championnat s’est achevée fin 
décembre. Elle a vu l’équipe 1 accéder au plus haut niveau régional où l’objectif 

sera de tenter de se maintenir. 

 
 L’équipe II monte également de division pour accéder en Régionale III, c’est 

une très belle satisfaction et là aussi l’ambition sera de se maintenir à ce     

niveau. 
 

 L’équipe III a quant à elle eu plus de difficulté puisqu’elle redescend en            

Départementale 2 où elle devrait pouvoir jouer les premiers rôles dans la     
seconde phase du Championnat. 

 

 L’équipe IV, malgré des difficultés d’effectifs, réussit à se maintenir en             
Départementale 3. 

 

Les deux équipes jeunes engagées dans le championnat départemental continuent 
leur saison et leur progression est très satisfaisante. 

Nous communiquerons via le panneau d’affichage municipal sur les compétitions 

organisées à la salle des sports, tous les supporters et amateurs de sport seront 
les bienvenus ! 

 

Le 9 janvier, un tournoi interne au club (avec handicap) a été organisé pour       
démarrer de façon conviviale cette nouvelle année. Tous les adhérents du club, 

mais également les parents des jeunes, ont pu participer à cette compétition    

amicale.  
Dans le tableau Open Joris THOMAS a réussi à s’imposer devant Arnaud DEFORT, 

dans le tableau Jeunes / Loisirs la victoire est revenue à Nathan        CHATEAU. 
Cette soirée nous a permis de regrouper à la salle 39 joueurs et joueuses 

(licenciés ou non)  et de partager la galette des rois. 

 
L’ATTS adresse à toutes les Saintinoises et à tous les Saintinois ses meilleurs 

vœux de santé et de bonheur pour l’année 2015.  
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Mairie de Saintines 

 

Horaires d’ouverture : 

 

Mardi : 15h à 19h 

Jeudi : 09h à 12h 

Vendredi : 14h à 16h 

Samedi : 09h à 12h 

Fermée le samedi au cours des mois de Juillet et Août 

 

Accueil téléphonique de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 

Tous les jours sauf le mercredi 

 

Directeur de la publication: Monsieur le Maire. 

Rédaction et conception : Mme Ferret, Mme Debray, M. Desmaret, Mme Copigny, Mme Ribouleau, Mme Grébaut, M. André. 

IPNS. Ne pas jeter sur la voie publique. 450 exemplaires. 

Collecte des Déchets 

 

Encombrants en porte à porte :  

vendredi 13 mars 2015 

 

Déchets Verts :  

Reprise du ramassage  

le lundi 6 avril 2015  

Déchetterie de Verberie 

 

Horaires d’ouverture : 

Du mardi au samedi  

9h à 12h et 14h à 18h 

 

Le dimanche 

9h à 12h 

Fermeture le lundi  

et les jours fériés 


